ASSOCIATION EGLANTINE

Collectif Santé Environnement - Notre Dame d’Allençon

Membre de l’Association Nationale ROBIN DES TOITS

3, place de l’Abbé Lépine – 49380 – Notre Dame d’Allençon

Madame Ginette ROCHER

Maire de Notre Dame d’Allençon

1, place de l’Abbé Lépine

49380 – Notre Dame d’Allençon

Lettre ouverte 
Recommandé AR 

Objet : Antennes-relais de téléphonie mobile 

Copie à : CRIIREM,
Association Nationale ROBIN DES TOITS 









le 5 février 2009


Madame le Maire,

Un arrêté  de non opposition à la déclaration préalable pour l’implantation d’une antenne relais de téléphonie mobile sur le clocher de l’église, 1, place de l’Abbé Lépine à Notre Dame d’Allençon a été signé par la Mairie de Notre Dame d’Allençon, le 12 septembre 2008.

Comme vous le savez, la toxicité sanitaire de la téléphonie mobile et de son groupe technique – GSM – UMTS ou 3 G – WIFI – WIMAX – BLUE TOOTH, DECT, Antenne relais, etc… est aujourd’hui entièrement prouvée

Et notamment, par le rapport BIOINITIATIVE, publié en août 2007 entièrement rédigé chapitre par chapitre, pathologie par pathologie, en tant que confirmation des preuves établies.

Les auteurs, sommités scientifiques du domaine, font référence à plus de 1500 travaux publiés sur tous les aspects de la toxicité.

Vous savez en outre que depuis sa publication ce rapport n’a fait l’objet d’aucune contestation scientifique.

Là, ne s’arrêtent pas les faits de notoriété publique. Ce rapport a été validé par l’Agence Européenne de l’Environnement puis par le Parlement Européen.

La conclusion est double :

1 - Sur le plan scientifique il n’y a plus de débat. 
2 - Les instances européennes compétentes ont validé le diagnostic de toxicité. Etant bien entendu que la Commission Européenne ne peut par nature être créditée d’aucune compétence scientifique.

Nous attirons votre attention sur le fait que l’accord d’implantation signé par la Mairie de Notre Dame d’Allençon engage la responsabilité personnelle du Maire seul responsable politique communal, sous trois formes :

- Vous Maire, n’avez en mains aucune garantie écrite d’innocuité sanitaire.  


- Vous Maire, n’avez en mains aucun engagement écrit des opérateurs de respecter la légalité, c’est-à-dire le seuil maximal légal d’exposition du public. 

- Vous Maire, n’avez pas en mains la liste d’exclusions des polices d’assurances des opérateurs. Vous, responsable de la gestion communale, n’avez donc aucune précision sur l’étendue de la couverture. 

Signalons que dans les polices d’assurances courantes, les risques liés aux champs électromagnétiques font partie des exclusions générales. 

Malgré nos différentes démarches :

1. Début octobre - Réunion publique demandée oralement par des parents d’élèves et quelques habitants, refusée par Madame le Maire. 

2. Le 8 novembre – demande du collectif (par lettre Recommandée avec AR) d’une réunion publique, sans réponse.

3. Le 29 novembre – le Collectif allençonnais Santé Environnement transmet au secrétariat de Mairie un dossier d’information sur les antennes et réitère sa position, à savoir : OUI à l’antenne mais loin des habitations.

4. Le 15 décembre – le Collectif allençonnais Santé Environnement adresse un courrier à Madame le Maire et aux Conseillers pour suggérer un autre site d’implantation, sans réponse.

5. Le 20 janvier – le Collectif allençonnais Santé Environnement reçoit la lettre signée de Madame le Maire (5 janvier). Interpellé par les termes de cette lettre qui  discrédite le collectif, celui-ci sollicite un rendez-vous à Madame le Maire et son Conseil Municipal, sans réponse. 
6. Le 28 janvier – le Collectif  Santé Environnement fédéré par l’Association EGLANTINE remet au secrétariat une invitation à la réunion publique d’information qu’elle organise. A cette occasion, l’Association envisageait de remettre la pétition à Madame le Maire ; Mr et Mme ROCHER s’étant excusés pour raison familiale, l’association regrette de n’avoir pu remettre cette pétition.   

7. Le 31 janvier – Réunion Publique d’Information à Notre Dame d’Allençon à laquelle étaient conviés par courrier tous les habitants du village.

En fonction de ce qui précède, l’Association Eglantine demande à nouveau à Madame le Maire d’annuler l’arrêté de non opposition à la déclaration préalable au nom de la commune de Notre Dame d’Allençon.

Sachez que l’Association est assurée du soutien de certaines personnalités que nous avons sollicitées et que les médias suivent de près notre action. 

Dans l’attente de votre décision,

Recevez, Madame le Maire, nos salutations distinguées.

Madeleine CASSEGRAIN,

Présidente de l’association    


